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ARTICLE 2

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les organismes et agents des services mentionnés au présent article sont tenus d’assurer 
l’information des allocataires sur la nature et l’étendue du droit d’accès prévu par le présent 
article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli traduit une préconisation de la Défenseure des droits qui, constatant 
l'extension considérable de la circulation et du partage d'informations relatives à la situation 
personnelle des bénéficiaires de prestations, préconise à minima une obligation d'information au 
bénéfice de ces allocataires.


